
















Rapport annuel 2005-2006

33

Graphique 6 : Endettement moyen par province ou territoire 
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Remarque : Les chiffres représentent seulement les prêts d’études canadiens. Les emprunteurs peuvent aussi avoir des prêts
provinciaux ou privés (institutions bancaires).

Graphique 7 : Endettement moyen par type d’établissement
Année de prêt : 1er août au 31 juillet
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Les emprunteurs qui fréquentaient les collèges
devaient en moyenne 9 020 $, ce qui était 2 303 $ de
moins que la moyenne globale nationale des
emprunteurs. Toutefois, les emprunteurs des
collèges devaient 2 p. 100 de plus qu’en 2004-2005. 
À l’instar des emprunteurs universitaires, les
emprunteurs des collèges âgés de 30 ans et plus
devaient le plus d’argent dans leur catégorie au
moment de terminer leurs études, soit une somme
de 11 676 $.

La dette moyenne des emprunteurs fréquentant les
établissements privés a augmenté de 1,6 p. 100 par
rapport à 2004-2005 pour s’établir à une moyenne de
8 463 $ en 2005-2006 (annexe I). Les emprunteurs des
établissements privés dont l’âge se situait entre 26 et
29 ans devaient le plus d’argent au moment d’entrer
dans la période de remboursement, soit 9 761 $.
Même si les emprunteurs des établissements privés
ont reçu le plus par année de prêt pendant qu’ils
faisaient leurs études (6 934 $ par année), ils étaient
ceux qui devaient le moins d’argent au moment
d’entrer dans la période de remboursement (8 463 $)
par comparaison avec les emprunteurs des
universités et des collèges. Cet écart s’explique par
le fait qu’ils fréquentent un établissement
d’enseignement moins longtemps et cumulent par
conséquent un endettement moindre que les
emprunteurs qui fréquentent l’université.

Dans tous les types d’établissements et dans toutes
les catégories d’âge, les emprunteurs des universités
âgés de 30 ans et plus devaient le plus d’argent au
moment d’entrer dans la période de remboursement
(19 440 $), tandis que les emprunteurs des collèges
âgés de 21 ans et moins devaient le moins d’argent,
soit 5 458 $.

Endettement selon le sexe, l’âge et le type
d’établissement
En ce qui concerne l’endettement selon le sexe, les
femmes devaient 487 $ de plus en moyenne que les
hommes en 2005–2006. Par comparaison avec les
emprunteurs de divers groupes d’âge, les

emprunteurs âgés entre 26 et 29 ans avait la dette
moyenne la plus élevée, soit 14 217 $, c’est-à-dire
2 894 $ de plus que la moyenne pour tous les
groupes d’âge. Les femmes qui fréquentaient
l’université devaient le plus d’argent (15 009 $ en
moyenne), tandis que les femmes qui fréquentaient
les établissements privés en devaient le moins 
(8 286 $ en moyenne). L’annexe I fournit des
renseignements détaillés sur l’endettement.

6.3 MESURES DE GESTION DE
LA DETTE

Les emprunteurs sont jugés en retard s’ils ne versent
pas leurs mensualités à temps, et considérés en
défaut de remboursement s’ils continuent à ne pas
effectuer leurs paiements pendant une période allant
au-delà de 270 jours30. Les prêts non remboursés sont
transférés à l’Agence du revenu du Canada pour
recouvrement. Le Programme encourage fortement
les emprunteurs à communiquer avec le Centre de
service national de prêts aux étudiants (CSNPE),
afin de discuter des mesures de gestion de la dette
s’ils ont de la difficulté à effectuer leurs paiements,
ou sont en retard. 

Le PCPE offre des programmes à l’intention des
emprunteurs qui ont de la difficulté à rembourser
leur prêt. Les emprunteurs peuvent demander une
révision des modalités. Ceux qui éprouvent des
difficultés temporaires à effectuer leurs paiements
peuvent présenter une demande d’exemption
d’intérêts, tandis qu’il est possible pour ceux qui
connaissent une difficulté financière prolongée de
demander une réduction de la dette en cours de
remboursement après avoir épuisé l’option
d’exemption d’intérêts. 

Cependant, il semble que les emprunteurs ne soient
pas parfaitement renseignés au sujet des options
d’aide au remboursement qui leur sont offertes s’ils
éprouvent des problèmes à s’acquitter de leur dette.
Selon l’Enquête de 2006 sur la satisfaction de la

30. Pour les prêts directs, on estime qu’il y a défaut de remboursement lorsqu’il y a un retard de 270 jours. Pour les prêts garantis et à risque partagé,
on estime qu’il y a défaut de remboursement lorsqu’il y a un retard de trois mois ou plus.
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clientèle, réalisée auprès des emprunteurs du
PCPE, 60 p. 100 des débiteurs qui n’ont pas
demandé une exemption d’intérêts au cours des
derniers six mois ont déclaré être au courant des
options d’aide au remboursement du CSNPE
lorsqu’il leur était impossible d’effectuer leurs
paiements à date fixe. Toutefois, 40 p. 100 des
emprunteurs ne pouvaient nommer aucune de ces
options31. Le PCPE s’applique à améliorer la
communication des mesures de gestion de la dette
aux emprunteurs.

6.3.1 RÉVISION DES MODALITÉS
La révision des modalités est une option qui offre
à l’emprunteur de la flexibilité dans la gestion du
remboursement de son prêt en tenant compte de
sa situation financière. Cette option peut être
utilisée comme mesure de gestion de la dette
conçue pour réduire la mensualité lorsque
l’emprunteur est incapable d’effectuer le
remboursement de son prêt d’études canadien
selon les modalités d’acquittement. Dans le cadre
du programme actuel de prêts aux étudiants,
environ 50 p. 100 des emprunteurs remboursent
leur prêt en respectant les modalités originales, et
environ 25 p. 100 ont recours à la révision des
modalités, soit pour augmenter, soit pour réduire
leurs mensualités, ce qui se produit dans des
proportions à peu près équivalentes. 

Au cours de l’année de prêt 2005-2006, 53 557
emprunteurs ont modifié les modalités de leur
prêt, ce qui correspond à une augmentation de
12,6 p. 100 par rapport à l’année 2004-2005. 

6.3.2 EXEMPTION D’INTÉRÊTS
L’exemption d’intérêts est une mesure de gestion
de la dette offrant un allègement à court terme aux
emprunteurs qui éprouvent une difficulté
financière temporaire et peuvent difficilement
rembourser leur prêt d’études canadien. Les
emprunteurs qui bénéficient d’une exemption
d’intérêts ne sont pas tenus d’effectuer de
paiements du capital ou de versements d’intérêts

pour rembourser leur prêt d’études canadien
pendant des périodes de six mois à la fois.
L’intérêt du prêt ne s’accumule pas lorsqu’un
emprunteur bénéficie de l’exemption d’intérêts,
car le gouvernement du Canada paye l’intérêt au
nom de l’emprunteur. Ce dernier peut demander
une exemption d’intérêts pendant une période
allant jusqu’à 30 mois en tout temps pendant la
période de remboursement de son prêt. En outre,
l’emprunteur qui utilise toute la période de 
30 mois d’exemption d’intérêts pourrait être
admissible à une exemption pendant une période
supplémentaire allant jusqu’à 24 mois au cours
des cinq premières années après avoir quitté ses
études. En août 2005, les seuils de revenu servant
à déterminer l’admissibilité à l’exemption
d’intérêts ont augmenté de 5 p. 100, ce qui a
étendu le champ d’admissibilité pour ceux qui
éprouvent une difficulté financière.

En 2005-2006, 102 338 emprunteurs ont bénéficié
de l’exemption d’intérêts, ce qui a coûté au total
60,5 millions de dollars au gouvernement. Le
nombre de bénéficiaires de l’exemption d’intérêts
a continué de diminuer, de 5 850 personnes depuis
l’année de prêt 2004-2005. De même, le coût de
l’exemption d’intérêts a aussi chuté, passant de
64,8 millions de dollars en 2004-2005 à 
60,5 millions de dollars en 2005-2006 (annexe J).

Exemption d’intérêts selon le revenu
familial mensuel
L’exemption d’intérêts est une mesure conçue
pour aider les emprunteurs qui sont
temporairement incapables d’effectuer les
paiements sur leur prêt d’études canadien, en
raison du chômage ou d’un faible revenu. Au
cours de l’année de prêt 2005-2006, 102 338
emprunteurs ont bénéficié d’une exemption
d’intérêts, le capital dû atteignant 16 941 $ en
moyenne. Comme le tableau suivant le montre, la
majorité des emprunteurs bénéficiant de
l’exemption d’intérêts ont un revenu familial
mensuel très faible : trente-cinq pour cent 

31. Createc + : 2006 CSLP Client Satisfaction Survey, août 2006.
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(35 p. 100) des bénéficiaires de l’exemption d’intérêts
sont issus de familles dont le revenu mensuel est
inférieur à 500 $. En outre, certains emprunteurs
dont le revenu familial mensuel est élevé sont
également admissibles à l’exemption d’intérêts en
raison de leurs besoins manifestes. Il peut s’agir
d’un emprunteur dont la famille compte un plus
grand nombre de personnes, de sorte que le revenu
par personne est moins élevé, ou d’un emprunteur
qui a un capital impayé plus élevé relativement à sa
dette (tableau 7).

Bénéficiaires de l’exemption d’intérêts
selon le type d’établissement
Au cours de l’année de prêt 2005-2006, 44,9 p. 100 de
tous les bénéficiaires de l’exemption d’intérêts
avaient fréquenté l’université (45 965), soit une
hausse par rapport à 41,6 p. 100 l’année précédente.
Les bénéficiaires qui avaient fréquenté un collège ou
un établissement d’enseignement privé
représentaient respectivement 37,6 p. 100 et 
17,4 p. 100. Bien que le nombre de bénéficiaires de
l’exemption d’intérêts ayant fréquenté un collège ou
une université soit demeuré assez constant depuis
l’année de prêt 2004-2005, le nombre d’étudiants
bénéficiaires inscrits dans les établissements privés a
diminué de façon perceptible, de 5 200, au cours de
la même période. 

Bénéficiaires de l’exemption d’intérêts
selon le sexe
En 2005-2006, 65 p. 100 des bénéficiaires de
l’exemption d’intérêts étaient des femmes, tandis
que les hommes représentaient 35 p. 100 (annexe J).
Ces pourcentages correspondent étroitement à
l’ensemble des emprunteurs du PCPE : 60 p. 100 des
emprunteurs du PCPE étaient des femmes au cours
de cette année de prêt.

Bénéficiaires de l’exemption d’intérêts
selon la province ou le territoire 
Toutes les provinces ou territoires participants ont
connu une chute du nombre d’emprunteurs qui ont
bénéficié de l’exemption d’intérêts au cours de cette
année, à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard qui a
montré une légère hausse. L’Ontario avait le plus
grand nombre d’emprunteurs qui bénéficiaient de
l’exemption d’intérêts, tandis que le Yukon en
comptait le moins. Cette situation correspond au
nombre global d’emprunteurs qui relèvent de ces
administrations (annexe J).   

Tableau 7 : Exemption d’intérêts selon le revenu familial mensuel 

Revenu familial mensuel ($)

Moins de 500

de 500 à 999

de 1 000 à 1 499

de 1 500 à 1 999

de 2 000 à 2 499

de 2 500 à 2 999

de 3 000 et plus

Total

Année de prêt : 1er août au 31 juillet

2004-2005

Nombre de bénéficiaires de Capital dû – moyenne ($)l'exemption d’intérêts
30 952 13 840

24 591 13 784

21 229 14 945

14 027 16 557

4 524 17 677

6 901 17 316

5 964 19 283

108 188 15 078

2005-2006

Nombre de bénéficiaires de Capital dû – moyenne ($)l'exemption d’intérêts

35 830 16 319

24 585 16 018

17 640 16 670

10 954 17 998

3 356 18 899

5 357 18 955

4 616 21 461

102 338 16 941
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6.3.3 RÉDUCTION DE LA DETTE EN
COURS DE REMBOURSEMENT

En 1998, le programme de réduction de la dette en
cours de remboursement (RDR), dont une mesure
d'élargissement est entrée en vigueur le 1er août
2005, a été créé afin d’aider les emprunteurs ayant
épuisé les ressources en matière d'exemption
d'intérêts, et qui, à cause d’une difficulté
financière, éprouvent toujours une grande
difficulté à rembourser leur prêt d’études
canadien. La RDR réduit le capital dû d’un
emprunteur (jusqu’à 50 p. 100 du capital pour un
maximum de 10 000 $), ainsi que les mensualités
de remboursement jusqu’à un niveau abordable,
basé sur le revenu. On peut offrir deux réductions
supplémentaires à un emprunteur qui continue à
éprouver une difficulté financière après la
première réduction, soit 10 000 $ pour la deuxième
réduction et 6 000 $ pour la troisième. Une période
minimale de 12 mois doit s’écouler entre les
réductions, c’est-à-dire avant que l’emprunteur
puisse présenter une demande pour les deuxième
et troisième réductions portant sur le capital du
prêt. 

Entre les années de prêt 2003-2004 et 2004-2005, on
a remarqué une augmentation appréciable du
nombre d’emprunteurs, soit 3 077 de plus, qui
bénéficiaient de la RDR. Cette augmentation s’est
produite en raison d’une vague d’emprunteurs
ayant des prêts garantis et à risque partagé qui ont
reçu une exemption d’intérêts après 1998, l’ont
épuisée (5 ans) et sont devenus admissibles à la
RDR. Pour l’année de prêt 2005-2006, le nombre de
bénéficiaires de la RDR est demeuré assez élevé, le
nombre s’établissant à 4 311 emprunteurs du
PCPE et le coût total pour le gouvernement se
chiffrant à 26,7 millions de dollars (tableau 8). 

Année de prêt Bénéficiaires d’une RDR Valeur (en M$)

2003-2004 1 952 9,9

2004-2005 5 029 36,1

2005-2006 4 311 26,7

Tableau 8 : Réduction de la dette en cours de remboursement
Année de prêt : 1er août au 31 juillet
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6.4 RADIATION DE LA DETTE

Disposition applicable aux étudiants ayant une
invalidité permanente

Le Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE) vient en aide aux personnes qui ont une
invalidité permanente et qui éprouvent des difficultés financières pour rembourser leur prêt d’études
en raison de leur invalidité. La disposition applicable aux étudiants ayant une invalidité permanente
(DEIP) permet l’exonération de la dette d’études. Pour y avoir droit, une personne doit présenter des
documents médicaux et financiers qui satisfont aux exigences définissant l’invalidité permanente
conformément aux lois relatives au Programme.  

Dans le contexte du PCPE, la définition de ce qui constitue une invalidité permanente est celle prévue
par la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants et son règlement d’application. Selon la loi, une «
invalidité permanente » est une       

Limitation fonctionnelle causée par un état d’incapacité physique ou mentale qui
réduit la capacité d’une personne d’exercer les activités quotidiennes nécessaires
pour participer à des études de niveau postsecondaire ou au marché du travail et
dont la durée prévue est la durée de vie probable de celle-ci. 

En outre, il doit être démontré que l’emprunteur, étant donné son revenu familial, est actuellement ou
sera dans l’avenir incapable de rembourser son prêt d’études sans privation excessive en raison de
son invalidité permanente. 

Les prêts d’études canadiens directs et à risque partagé comportaient en outre une exigence
supplémentaire d’admissibilité, soit que l’invalidité permanente de l’emprunteur devait avoir
commencé avant le début du remboursement du prêt, c’est-à-dire avant ou pendant le délai de grâce
de six mois. On a annoncé dans le budget fédéral de 2005 un élargissement de la disposition
applicable aux étudiants ayant une invalidité permanente ou décédés, en retirant la contrainte de
temps pour les prêts directs. Depuis le 29 juin 2005, l’amendement de la disposition permet la
radiation de la dette dans le cas des prêts directs lorsque l’emprunteur est incapable de respecter ses
obligations de remboursement en raison d’une invalidité permanente ou du décès, l’invalidité
permanente ou le décès pouvant survenir à n’importe quel moment.

Au cours de l’année de prêt 2005-2006, 482
emprunteurs ont bénéficié d’une radiation de la
dette grâce à la disposition applicable aux étudiants
ayant une invalidité permanente, ce qui a coûté au

total au gouvernement environ 5,2 millions de
dollars. Il s’agit d’une réduction de 8,4 p. 100 du
nombre d’emprunteurs relativement à l’année de
prêt 2004-2005 (tableau 9). 

Année de prêt Nombre d'emprunteurs Valeur totale des  Valeur moyenne 
dettes radiées ($) des dettes radiées ($)

2004-2005 526 6 312,7 12 001

2005-2006 482 5 182,3 10 752

Tableau 9 : Radiation de la dette par suite de la disposition applicable aux
étudiants ayant une invalidité permanente

Année de prêt : du 1er août au 31 juillet
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PARTIE III

RÉSULTATS DU
PROGRAMME
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7.1 RAPPORT SUR LES
OBJECTIFS
STRATÉGIQUES DU
PROGRAMME

Outre les réalisations et les résultats du programme
au cours de l’année de prêt 2005-2006, cités partout
jusqu’à présent dans le Rapport annuel, le
Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE)
poursuit quatre objectifs stratégiques dans les
activités quotidiennes et la planification afin de
suivre de près les résultats à moyen et à long terme
tels qu’indiqués dans le modèle logique. Cette
démarche facilite la surveillance et l’évaluation du
programme, ainsi que la communication des
résultats au Parlement et à la population
canadienne32. 

Les 4 objectifs stratégiques du PCPE sont les
suivants :

1. Maintenir l’engagement du gouvernement à
l’accessibilité

2. Mieux faire connaître le programme
3. Rendre positive l’expérience d’emprunt
4. Assurer le rendement, l’intégrité et

l’obligation de rendre compte

La section suivante présente des indicateurs pour
chacun des objectifs stratégiques du PCPE. 

Objectif stratégique 1.
ENGAGEMENT À
L’ACCESSIBILITÉ

Impact du prêt étudiant du gouvernement33

Le PCPE encourage l’accès à l’éducation
postsecondaire en offrant une aide financière aux
étudiants qui ont démontré un besoin. Le processus

d'évaluation servant à déterminer le besoin
démontré est administré par les provinces et les
territoires participants à l’aide d’une méthode
utilisée pour cerner le besoin financier (voir le
chapitre 4 qui présente la méthode d’évaluation des
besoins). De cette façon, il est difficile d'obtenir une
estimation précise de la taille de la population cible
visée par le programme. Grâce à des enquêtes
cependant, le PCPE peut déterminer le (soi-disant)
impact sur les emprunteurs et la jeunesse
canadienne, de l’accès (ou du non-accès) aux prêts
d’études canadiens et aux subventions. 

Le PCPE réalise une enquête afin de suivre de près
les jeunes de 17 à 30 ans, qu’ils soient inscrits ou non
à des programmes d’études postsecondaires34. Cette
enquête explore les raisons pour lesquelles les jeunes
qui ne sont pas inscrits à un programme d’études ne
poursuivent pas des études postsecondaires, et
examine également les stratégies financières, y
compris l’utilisation et la valeur perçue du PCPE,
des jeunes qui sont inscrits. L'enquête a démontré
que 77 p. 100 de tous les détenteurs actuels d'un prêt
d'études canadien ont indiqué qu’ils auraient eu des
problèmes importants s'ils n'avaient pu obtenir un
prêt d'études canadien pour l’année scolaire en
cours. Les étudiants qui ont indiqué cela se
répartissent de la façon suivante : 

• Un total de 53 p. 100 des détenteurs d’un prêt
étudiant du gouvernement ne se seraient pas
inscrits au cours de l'année du rapport sans un
prêt étudiant (comparativement à 57 p. 100
l’année précédente). Parmi ceux-ci, 39 p. 100
auraient reporté leurs études, et 14 p. 100 de
plus auraient abandonné complètement leurs
études s’ils n’avaient pas obtenu de prêt. 

• Une autre tranche de 44 p. 100 se seraient
inscrits indépendamment de l’obtention d’un
prêt étudiant. Cependant, la moitié d’entre eux

7. ÉVALUATION DES RÉSULTATS DU PROGRAMME

32. En plus du Rapport annuel, le PCPE fait rapport au Parlement et aux Canadiens par le biais du Rapport sur le rendement de Ressources humaines
et Développement social Canada, lequel peut être consulté au www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/0506/HRSDC-RHDSC/hrsdc-rhdsc_f.asp.

33. Les prêts étudiants du gouvernement renvoient aux prêts étudiants du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux et territoriaux
participants.

34. Createc+: Special Investment Fund – 2006 SIF Omnibus Survey, août 2006.
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(48 p. 100) auraient modifié leurs plans en
réduisant leur charge de cours, en changeant
d’établissement d’enseignement ou en
obtenant un emploi. 

En outre, un total de 14 p. 100 des étudiants qui
ont demandé un prêt, mais n’étaient pas
admissibles, ont dû : 1) réduire leur charge de
cours, 2) étudier à temps partiel plutôt qu’à temps
plein ou 3) changer d’établissement
d’enseignement ou de programme d’études.

Importance des prêts étudiants du
gouvernement pour aider au financement
des études postsecondaires
Les prêts étudiants du gouvernement représentent
pour les détenteurs de prêts la plus importante
source de financement des études postsecondaires.
Soixante-treize pour cent (73 p. 100) des étudiants
ont recours dans une large part aux prêts
étudiants du gouvernement, tandis que 62 p. 100
ont déclaré qu’il s’agissait de leur principale
source de financement. Cependant, les
emprunteurs du programme de prêts étudiants du
gouvernement ont eu recours à cette source dans
une moindre mesure comparativement à l’année
précédente. 

Parmi les jeunes qui ont participé à l’enquête, et
qui n’étaient pas inscrits à un établissement
d’enseignement postsecondaire, 36 p. 100 ont
donné comme raisons des contraintes
financières/de coûts, c’est-à-dire insuffisance de
fonds, nécessité de travailler pour épargner,
inquiétude au sujet du niveau d’endettement ou
de la capacité de rembourser. Il s’agit d’une
augmentation de 4 p. 100 comparativement à
l’année précédente. Douze pour cent (12 p. 100) de
ceux qui n'étaient pas inscrits ont cité l'absence
d'un prêt étudiant du gouvernement comme la
principale contrainte financière, ce qui constituait
le même pourcentage que l'année précédente.
Cependant, plus du double (26 p. 100) ont reconnu
que le principal obstacle était la crainte d’être

incapable de rembourser le prêt. En conséquence,
pour certaines personnes, l’impossibilité de
bénéficier d’un prêt étudiant du gouvernement,
ou la crainte de s’endetter, constituaient un
obstacle à l’accès à l’éducation postsecondaire. 

Objectif stratégique 2.
MIEUX FAIRE CONNAÎTRE LE
PROGRAMME

Connaissance du Programme canadien
de prêts aux étudiants
Afin que le PCPE puisse accroître l’accès aux
études postsecondaires, les Canadiens doivent être
au courant des programmes et des services qui
leur sont offerts pour les aider à payer leurs
études. 

La même enquête réalisée auprès des jeunes dans
l’Objectif stratégique 1, a aussi posé aux
répondants diverses questions relativement à leur
connaissance du PCPE. Les résultats ont indiqué
que dans les provinces en régime intégré, 50 p. 100
d’entre eux connaissaient le PCPE, tandis que
dans les provinces où il n’y avait pas de régime
intégré, seulement 48 p. 100 le connaissaient. 

Ciblétudes
Le site Web Ciblétudes (www.cibletudes.ca) est
une ressource en ligne d’information et d’outils de
planification interactifs, accessible à partir d’un
même point, qui permet aux Canadiens d’explorer
les possibilités d’apprentissage et d’études,
d’élaborer des stratégies d’éducation, et de mettre
au point des plans financiers afin d’atteindre leurs
objectifs. Au moyen de Ciblétudes, le PCPE offre
aussi aux emprunteurs actuels et futurs des outils
et de l’information pour les aider à présenter une
demande de prêt, ainsi qu’à conserver et à
rembourser leur prêt. Il s’agit d’un moyen intégral
pour le PCPE de mieux informer la clientèle au
sujet du programme et des avantages d'une
éducation postsecondaire en général, ainsi que de
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l'excellence des services de soutien. Selon les
résultats obtenus : 

• Un total de 43 p. 100 de tous les emprunteurs
ont cherché de l’information sur l’aide
financière aux étudiants au cours des 
12 derniers mois. 

• Parmi les emprunteurs ayant cherché de
l’information sur l’aide financière aux
étudiants, 82 p. 100 ont utilisé une source
offerte sur le Web, dont 29 p. 100 qui ont utilisé
les sites Web de Ciblétudes et du Centre de
service national de prêts aux étudiants, et 
28 p. 100 qui ont eu recours à un site Web
provincial.

Connaissance des options de
remboursement
Selon l’Enquête 2006 du PCPE sur la satisfaction de
la clientèle35, les trois quarts (74 p. 100) des
emprunteurs en cours de remboursement ont bien
compris les options de remboursement au moment
d’entrer dans la période d’acquittement. Cependant,
il existait une grande différence relativement à la
compréhension de certains détails au sujet de leur
prêt. Par exemple, la plupart des étudiants 
(86 p. 100) connaissaient bien le montant total de
leur prêt, mais seulement 66 p. 100 étaient au
courant du taux d’intérêt actuel.

Objectif stratégique 3. 
UNE EXPÉRIENCE POSITIVE
D’EMPRUNT

Dans le but d’offrir un excellent service, le PCPE
réalise annuellement une enquête sur les
emprunteurs qui bénéficient de prêts d’études
canadiens afin d’évaluer leur expérience et leur
satisfaction relativement aux services qu’ils
reçoivent au cours de l’année. 

En 2005-2006, 75 p. 100 des emprunteurs ont indiqué
être satisfaits du PCPE en général, soit une
augmentation de 6 p. 100 par rapport à l'année
précédente. Seulement 4 p. 100 des emprunteurs ont
exprimé de l’insatisfaction. En outre, un plus grand
nombre d’emprunteurs croyaient que le service
s’était amélioré (11 p. 100), plutôt que détérioré 
(6 p. 100) par rapport à l’année précédente. 

Quant au Centre de service national de prêts aux
étudiants (CSNPE) en particulier, les emprunteurs, à
différentes étapes du cycle de leur prêt, ont indiqué
des taux semblables de satisfaction, soit 77 p. 100
des clients aux études, et 75 p. 100 des clients en
cours de remboursement. Cependant les
emprunteurs inscrits aux établissements publics ont
indiqué un taux moyen plus élevé comparativement
à ceux inscrits aux établissements privés. 

Un solide indicateur du taux de satisfaction est le
fait, pour un emprunteur, d’avoir reçu son prêt en
temps opportun et, par conséquent, d’avoir pu
payer ses frais de scolarité sans pénalité. Ceux qui
ont reçu leur prêt à temps pour payer leurs frais de
scolarité étaient beaucoup plus susceptibles d'être
satisfaits relativement au temps nécessaire pour
recevoir le prêt (63 p. 100), que ceux qui n'ont pas
reçu leur prêt à temps (43 p. 100). 

Parmi les résultats concernant le service offert par le
CSNPE, notons les suivants :

• Quatre-vingt-quinze pour cent (95 p. 100) des
emprunteurs étaient satisfaits relativement au
service dans la langue officielle de leur choix.

• Soixante-quatorze pour cent (74 p. 100) des
emprunteurs étaient satisfaits de l'aide reçue
du CSNPE en réponse à leur demande
d’information lors du contact initial. 

• Soixante-treize pour cent (73 p. 100) des
emprunteurs étaient satisfaits des réponses,
jugées complètes, données à leurs questions. 

35. Createc+: 2006 CSLP Client Satisfaction Survey, août 2006.
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Il est également important de remarquer qu’un
nombre inférieur d’emprunteurs ont connu des
problèmes au cours de la présente année de prêt
comparativement à l’année précédente. En outre,
parmi les emprunteurs qui ont eu des problèmes,
un plus grand nombre étaient satisfaits des
solutions obtenues. 

Objectif stratégique 4.
INTÉGRITÉ DU PROGRAMME
CANADIEN DE PRÊTS AUX
ÉTUDIANTS 

Les prêts d’études canadiens sont financés par les
contribuables canadiens, et le PCPE s'assure
vigoureusement que l'intégrité du programme est
protégée. Pour ce faire, le PCPE prend des
mesures pour réduire le taux de défaut de
remboursement, gère le portefeuille de prêts, et
réalise des audits et des vérifications afin d’assurer
l’exécution appropriée du programme et l’intégrité
des états financiers. 

Principales réalisations et activités en matière
d’intégrité pour l’année de prêt 2005-2006 :

• Le PCPE s’est associé au Bureau
d’immatriculation aux assurances sociales
pour authentifier des renseignements
personnels liés à un numéro d’assurance
sociale (NAS). Cette démarche permet de
prévenir l’utilisation frauduleuse du NAS
des emprunteurs pour obtenir le financement
d’études postsecondaires. 

• Le PCPE a effectué de nombreux audits des
comptes et de nombreuses vérifications en
collaboration avec l’Ontario, la
Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador et le
Nouveau-Brunswick, ainsi que des
vérifications d’attestation annuelles (pour
déterminer l’exactitude des états financiers)
du régime de prêts directs et des
programmes de prêts étudiants intégrés. 

• Trois examens de conformité, réalisés
conjointement par les gouvernements fédéral
et provinciaux, sur des établissements
scolaires agréés sélectionnés au Manitoba, en
Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick,
ont permis de vérifier que ces établissements
respectaient la politique et les lois établies
pour les programmes d’aide financière aux
étudiants. 

• Un atelier annuel organisé à Edmonton
(Alberta) a réuni des représentants fédéraux,
provinciaux et territoriaux, ainsi que des
participants non gouvernementaux, afin
d’examiner des problèmes de vérification et
d’intégrité relatifs aux programmes de prêts
étudiants, et de trouver des solutions. 

• Le PCPE a terminé environ 50 enquêtes
portant sur des allégations de pratiques
abusives de l’ordre de 0,5 million de dollars.

• La mise en application permanente du Cadre
des politiques d’agrément lancé en 2004 a
permis d’instaurer une rigueur accrue en
matière d’agrément des établissements
d’éducation postsecondaire. 

• Le PCPE a travaillé étroitement avec la
Gendarmerie royale du Canada afin de
s’assurer que l’on donnait suite à tout
soupçon d’activité frauduleuse. 

Rendement du portefeuille
La capacité du PCPE de réduire le nombre
d’étudiants qui ne peuvent respecter leurs
engagements constitue un moyen d’améliorer le
rendement, l’intégrité et l’obligation de rendre
compte du programme. On considère qu'un
emprunteur est en défaut de remboursement de
son prêt étudiant lorsque le compte est en
souffrance depuis plus de 270 jours (ce qui
correspond à une absence de paiements pendant
neuf mois environ). Bien que le défaut de
remboursement puisse survenir en tout temps au
cours de la période d'acquittement (généralement
dix ans), la plupart des défauts de paiement (plus
de 75 p. 100) se produisent dans les trois ans après
le début de la phase de remboursement. Le PCPE
utilise le taux de défauts de remboursement d’une
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cohorte dans une période de trois ans36 comme
principal indicateur de rendement du portefeuille
(voir la zone de texte Réduction du taux de défaut
de remboursement : travailler avec une stratégie
détaillée et holistique, à la p. 45).

• Le taux de défaut de remboursement d’une
cohorte dans une période de trois ans a chuté,
passant de 28 p. 100 pour la cohorte de
remboursement de 2003-2004, à 18 p. 100 pour
la cohorte de 2004-2005. Une réduction

supplémentaire de 3 p. 100 est prévue dans le
cas de la cohorte d’emprunteurs qui sont
entrés en phase de remboursement en 2005-
2006 (tableau 10).

Province/Territoire

CANADA

T.-N.-L.

Î.-P.-É.

N.-É.

N.-B.

Ont.

Man.

Sask.

Alb.

C.-B.

Type d'établissement

Université

Collège

Privé

28,7 28,0 18,0 15,2

22,4 29,5 20,4 16,3

28,3 23,3 16,1 17,6

35,2 33,5 22,8 18,2

25,4 31,5 26,9 26,6

27,6 25,6 15,2 11,2

30,5 31,4 20,2 11,1

32,5 28,0 19,9 17,1

25,6 25,4 15,9 18,9

32,6 31,4 20,6 17,4

2002-2003 2003-2004 2004-2005 P 2005-2006 Pr
18,4 20,5 12,0 7,0

29,2 31,6 19,5 10,6

46,9 40,7 33,7 28,9

2002-2003 2003-2004 2004-2005 P 2005-2006 Pr

Table 10 : Taux de défauts de remboursement de prêt d’une cohorte dans une période de trois ans (p. 100)
Année de prêt : 1er août au 31 juillet

P : Préliminaire Pr : Prévu

Remarques: 1. On estime qu’il y a défaut de remboursement lorsqu’il y a un retard de plus de 270 jours dans le cas du régime de 
prêts directs.
2. De tous les prêts qui entrent en phase de remboursement dans une année particulière, le taux de défaut sur trois ans est défini
comme étant le rapport entre le montant cumulatif de tous les prêts en souffrance pendant cette année-là et les deux années de
prêt subséquentes.
3. En août 2003, le plan de prélèvement automatique des paiements a été arrêté temporairement pour des raisons juridiques.
Cette situation a entraîné un taux de défaut plus élevé que la normale pour les emprunteurs dont le prêt a été consolidé durant
l’année 2003-2004, comme l’a noté le Rapport actuariel au 31 juillet 2004.

36. Le taux de défaut sur trois ans est défini comme étant le rapport entre le montant cumulatif de tous les prêts en souffrance pendant la période
englobant l’année de consolidation et les deux années de prêt suivantes et le montant total de tous les prêts consolidés au cours de l’année.
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RÉDUCTION DU TAUX DE DÉFAUT DE
REMBOURSEMENT : TRAVAILLER AVEC UNE
STRATÉGIE DÉTAILLÉE ET HOLISTIQUE
L’un des principaux indicateurs du rendement du portefeuille est le taux de défaut de remboursement
sur une période donnée. Chaque fois qu’un emprunteur ne rembourse pas son prêt étudiant, le
gouvernement subit une perte financière. Plus de la moitié des prêts non remboursés sont
éventuellement récupérés par une mesure de « recouvrement ». Cependant la perte demeure
appréciable. Par exemple, près de 300 millions de dollars sont entrés dans les comptes du
gouvernement à titre de perte possible future par défaut de remboursement à la suite de prêts
accordés au cours de l’année 2005-2006 (voir le tableau 11). Le gouvernement du Canada est
également préoccupé des effets négatifs des mesures de recouvrement (y compris la mauvaise cote
de crédit) sur l’avenir financier des étudiants emprunteurs. 

En conséquence, diminuer le nombre d’emprunteurs qui ne remboursent pas leur prêt est devenu l’un
des objectifs clés du PCPE qui a mis en place une stratégie de gestion détaillée et holistique du
portefeuille afin de réduire le taux de défaut de remboursement. Les résultats de cette stratégie sont
clairement démontrés au tableau 10, qui indique sur une période de trois ans une baisse du taux de
défaut de remboursement de la cohorte, qui passe de 28 p. 100 dans le cas de la cohorte 2003-2004
en cours de remboursement, à 18 p. 100 pour la cohorte de 2004-2005. Une réduction supplémentaire
de trois pour cent est prévue dans le cas de la cohorte qui commence sa phase de remboursement au
cours de 2005-2006. 

La stratégie conçue pour réduire les défauts de remboursement vise à améliorer la communication et à
bâtir une relation avec les emprunteurs qui ne connaissent pas l’existence des programmes d’aide qui
leur sont offerts, comme l’exemption d’intérêts et la réduction de la dette en cours de remboursement
(voir le chapitre 7). Par exemple, le PCPE, conjointement avec des partenaires provinciaux et
territoriaux, a établi un Cadre des politiques d’agrément, qui permet aux programmes fédéraux et
provinciaux de prêts étudiants de surveiller les taux de remboursement pour des établissements
scolaires individuels, puis de travailler avec ces établissements afin de s’assurer que les emprunteurs
sont bien informés de leurs droits et de leurs obligations. Un autre segment de la stratégie est axé sur
la participation directe des établissements scolaires à des projets et des initiatives permettant de
mettre à l’essai différentes démarches afin de voir ce qui fonctionne le mieux pour orienter les
emprunteurs au sujet des prêts étudiants. Une troisième partie intégrante de la stratégie consiste à
travailler avec nos fournisseurs de services, qui administrent le programme de prêts, afin d’améliorer la
communication avec les emprunteurs. 

Une initiative qui a déjà eu un impact considérable est la Campagne d’orientation pré-consolidation,
décrite dans le Rapport annuel de 2004-2005. Cette initiative a été créée pour donner suite à des
résultats de recherche montrant qu’une vaste proportion d’emprunteurs qui sont en défaut de
remboursement de leur prêt étudiant le sont au début de la période d’acquittement après avoir
manqué leur tout premier paiement. Par exemple, en 2002-2003 et en 2003-2004, ce groupe
d’emprunteurs, soit les retardataires pour le premier paiement, ont contribué à eux seuls à 14 et à 
19 p. 100 respectivement du taux de défaut de remboursement (voir le tableau). Le PCPE a mis au
point un modèle économétrique afin d’identifier de façon préventive les emprunteurs qui pourraient
manquer leur premier paiement lorsqu’ils entrent dans la phase de remboursement. Nos fournisseurs
de services ont communiqué avec ces emprunteurs et leur ont fourni l’information pertinente sur les
obligations et les options de remboursement, ainsi que sur d’autres programmes d’aide. Grâce à cette
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initiative, le taux de retard du premier paiement continue de s’améliorer. En termes de taux de défaut
de remboursement, ce groupe d’emprunteurs n’a contribué que dans la mesure de 10 p. 100 à la
cohorte de 2004-2005, et l’on prévoit que cette contribution sera réduite à 6 p. 100 dans le cas de la
cohorte d’emprunteurs de 2005-2006. En trois ans, le nombre de défauts de remboursement en raison
du retard du premier paiement a diminué, passant de 14 à 6 p. 100. 

La Campagne d’orientation pré-consolidation constitue un exemple de partenariat pour collaborer à la
mise en application d’approches innovatrices pour réduire le taux de défaut de remboursement.

2002-03 2003-04 2004-05 2005-06(F)

Défaut de remboursement sur 3 ans 29 p. 100 28 p. 100 18 p. 100 15 p. 100

Causé par le retard du premier paiement 14 p. 100 19 p. 100 10 p. 100 6 p. 100

Groupe d'emprunteurs
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PARTIE IV

DÉTAILS
FINANCIERS
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Toutes les données dans cette section représentent
l’exercice allant du 1er avril 2005 au 31 mars 2006.  

8.1 RAPPORT CONSOLIDÉ
SUR LE PROGRAMME
CANADIEN DE PRÊTS
AUX ÉTUDIANTS37

En août 2000, le Programme canadien de prêts aux
étudiants (PCPE) est passé du secteur des
modalités de financement à risque partagé, qui
était en place dans les institutions financières entre
1995 et juillet 2000, à celui d’un plan de
financement de prêts directs aux étudiants. Selon
ce nouvel arrangement, le gouvernement du
Canada offre le financement nécessaire aux
étudiants, et deux fournisseurs de services
détiennent des contrats pour administrer les prêts.  

Entité comptable
Le PCPE est la seule entité décrite dans le présent
rapport, qui n’inclut pas les activités ministérielles
associées à l’exécution du PCPE. Les données
relatives aux dépenses sont surtout de nature
législative, établies conformément à la Loi fédérale
sur les prêts aux étudiants (LFPE) et à la Loi fédérale
sur l’aide financière aux étudiants (LFAFE). 

Méthode de comptabilité
Les données financières sont préparées
conformément aux principes comptables
généralement reconnus, et figurant dans le Manuel
de comptabilité et de vérification pour le secteur public,
publié par l’Institut canadien des comptables
agréés. 

Conventions comptables particulières

Revenus
Deux sources de revenus font l’objet d’un rapport :
le produit de l’intérêt sur les prêts directs, et la

récupération relative aux prêts garantis et aux
reprises. Les pratiques comptables du
gouvernement exigent que la récupération
relativement aux deux sources soit portée au crédit
du Trésor du gouvernement. Les récupérations
n’apparaissent pas avec les dépenses dans les
comptes du PCPE, mais figurent séparément dans
les états financiers de Ressources humaines et
Développement social Canada (RHDSC) et du
gouvernement. 

A. Produit de l’intérêt sur les prêts directs
— On demande aux emprunteurs de
payer un intérêt simple sur leur prêt
étudiant lorsqu’ils quittent les études à
temps plein. À ce moment-là, les étudiants
ont l’option de choisir un taux d’intérêt
variable (taux préférentiel + 2,5 p. 100), ou
un taux fixe (taux préférentiel + 5 p. 100).
Les valeurs représentent les intérêts
courus sur le solde impayé des prêts
directs du gouvernement. Les
emprunteurs continuent de payer les
intérêts courus sur les prêts garantis et à
risque partagé directement au prêteur
privé qui détient ces prêts. À partir du 
1er août 2005, la limite hebdomadaire de
prêt est passée de 165 $ à 210 $ par
semaine d’étude. À mesure que des fonds
plus importants sont offerts aux étudiants,
le total des versements de prêt ira en
s’accroissant et, en conséquence, le produit
de l’intérêt généré augmentera
probablement. 

B. Récupérations relatives aux prêts garantis
— Le gouvernement rembourse les
prêteurs privés dans le cas de tout prêt
accordé avant le 1er août 1995 qui fait
l’objet d’un défaut de remboursement
(c’est-à-dire que les prêteurs demandent le
paiement de tout montant du principal ou

8. DONNÉES FINANCIÈRES

37. Ressources humaines et Développement social Canada, Rapport sur le rendement 2005-2006. Ce document peut être consulté à l’adresse suivante :
www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/0506/HRSDC-RHDSC/hrsdc-rhdsc_f.asp.
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des intérêts, qui n’a pas été remboursé
complètement). Les valeurs représentent la
récupération du principal et des intérêts en
cas de défaut de remboursement de ces
prêts.  

C. Récupération relative aux reprises — Selon
les ententes à risque partagé, le
gouvernement rachètera des institutions
financières participantes tout prêt accordé
entre le 1er août 1995 et le 31 juillet 2000 qui
fait l’objet d’un défaut de remboursement
pendant au moins 12 mois après la période
de l’étude, qui ne totalise pas plus de
3 p. 100 du solde moyen mensuel du

prêteur quant aux prêts étudiants impayés
en cours de remboursement. Le montant
payé est fixé à 5 p. 100 de la valeur des prêts
en question. Les valeurs représentent la
récupération du principal et des intérêts de
ces prêts.  

Subventions canadiennes pour études et Subventions
canadiennes pour l’accès aux études 
Les subventions canadiennes pour études et les
subventions canadiennes pour l’accès aux études
améliorent l’accès à l’éducation postsecondaire en
offrant une aide financière non remboursable aux
étudiants de niveau postsecondaire. Quatre types de
subventions canadiennes pour études sont
disponibles pour aider 1) les étudiants ayant une
invalidité permanente à payer les dépenses
nécessaires aux études, qui sont liées à une
incapacité (jusqu’à 8 000 $ par année); 2) les
étudiants qui ont des personnes à charge (jusqu’à 
3 120 $ pour les étudiants à temps plein, et jusqu’à 
1 920 $ pour les étudiants à temps partiel, par
année); 3) les étudiants à temps partiel qui ont des
besoins manifestes (jusqu’à 1 200 $ par année); et 4)
les femmes dans certains champs d’études au niveau
du doctorat (jusqu’à 3 000 $ par année pendant une
période maximale de trois ans). Deux subventions
canadiennes pour l’accès aux études sont offertes
depuis le 1er août 2005 pour aider : 1) les étudiants
issus d’une famille à faible revenu, qui commencent

leur première année d’études postsecondaires 
(50 p. 100 des frais de scolarité, jusqu’à 3 000 $); et 2)
les étudiants ayant une invalidité permanente afin
de contribuer aux dépenses liées aux études et au
logement (jusqu’à 2 000 $ par année)38.

Coûts de recouvrement
Ces montants représentent le coût associé à
l’utilisation d’agences privées de recouvrement pour
récupérer les prêts d’études canadiens qui font
l’objet d’un défaut de remboursement. Les prêts
recouvrés comprennent les prêts garantis et à risque
partagé, qui font l’objet d’un défaut de
remboursement, ou que le gouvernement a racheté à
un prêteur privé; ainsi que des prêts directs accordés
après le 31 juillet 2000, et qui sont retournés à
RHDSC par un tiers, soit le fournisseur de services,
à titre de prêt faisant l’objet d’un défaut de
remboursement. À partir du 1er août 2005, les
Services de recouvrement non fiscaux de l’Agence
du revenu du Canada se sont engagés à administrer
les activités de recouvrement relativement aux prêts
à risque partagé, garantis et directs.

Coûts relatifs au fournisseur de service
Le PCPE a recours à des tiers, soit des fournisseurs
de services, pour administrer la constitution d’un
dossier de prêt, la gestion des prêts pendant les
études, les activités relatives au remboursement à la
fin des études, et la gestion de la dette. Ce crédit
représente le coût associé à ces services prévus dans
l'entente. 

Prime de risque
La prime de risque représente la part de
rémunération offerte aux établissements de crédit
participant au programme de prêts à risque partagé
du 1er août 1995 au 31 juillet 2000. La prime de
risque représente 5 p. 100 de la valeur des prêts qui
sont consolidés, calculée et payée au moment où les
étudiants quittent leurs études et entrent dans la
phase de remboursement. En retour, les prêteurs
assument le risque associé au non-remboursement
de ces prêts.

38. La nouvelle subvention canadienne d’accès pour étudiants ayant une invalidité permanente remplace la subvention canadienne pour études à
l’intention des étudiants dans le besoin ayant une invalidité permanente.
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Reprise
Sous réserve des dispositions des contrats avec les
établissements de crédit, le gouvernement
achètera d’un prêteur les prêts étudiants qui font
l’objet d’un défaut de remboursement pendant
une période d’au moins 12 mois et qui,
globalement ne dépassent pas 3 p. 100 du solde
moyen mensuel du prêteur quant aux prêts
étudiants impayés en cours remboursement. Le
montant payé est fixé à 5 p. 100 de la valeur des
prêts en question. Les données comprennent aussi
tout remboursement effectué aux institutions
financières participantes quant aux récupérations. 

Frais d’administration payés aux provinces et aux
territoires
Conformément à la Loi fédérale sur l’aide financière
aux étudiants (LFAFE), le gouvernement s’est
entendu avec neuf provinces et un territoire afin
de faciliter l’administration du PCPE. Ils
administrent l’application ainsi que les activités
d’évaluation des besoins relativement à l’aide
financière fédérale aux étudiants, et en retour, le
gouvernement fédéral lui verse des frais
d’administration. À partir du 1er août 2005, les
frais d’administration payés aux provinces ont été
augmentés afin de mieux indemniser leur
contribution à l’administration du PCPE. 

Coût de l’intérêt échu au titre de l’emprunt
pendant les études
Les capitaux nécessaires pour accorder les prêts
directs sont obtenus par le truchement des
activités générales de financement du ministère
des Finances. Le coût d’emprunt de ces capitaux
est inscrit dans les activités globales de
financement du ministère des Finances. Ces
données représentent le coût attribué au PCPE
pour soutenir les prêts directs pendant que les
étudiants sont aux études. Les limites de prêts
hebdomadaires ont augmenté à partir du 1er août
2005. À mesure que des fonds plus importants
sont offerts aux étudiants, le total des versements
de prêt ira en s’accroissant et, en conséquence, le
coût de l’intérêt échu au titre de l’emprunt
pendant les études s’élèvera aussi. 

Coût de l’intérêt échu au titre de l’emprunt
pendant la période de remboursement
Les capitaux nécessaires pour accorder les prêts
directs sont obtenus par le truchement des
activités générales de financement du ministère
des Finances. Le coût d’emprunt de ces capitaux
est inscrit dans les activités globales de
financement du ministère des Finances. Ces
données représentent le coût attribué au PCPE
pour soutenir les prêts directs pendant que les
étudiants sont en cours de remboursement de leur
prêt d’études canadien. 

Bonification d’intérêts pendant les études
Une caractéristique majeure de l’aide fédérale aux
étudiants réside dans le fait que les étudiants
emprunteurs n’ont pas à payer l'intérêt sur leur
prêt aussi longtemps qu'ils poursuivent leurs
études à temps plein et, dans le cas de prêts
accordés avant le 1er août 1993, pendant six mois
après la fin des études. Conformément aux
programmes de prêts garantis et à risque partagé,
le gouvernement paye l’intérêt à l’établissement
de crédit au nom de l’étudiant. 

Exemption d’intérêts
On peut obtenir de l'aide pour couvrir l'intérêt du
prêt et suspendre les paiements du principal des
prêts en cours de remboursement, pour une
période allant jusqu'à 54 mois, dans le cas
d'emprunteurs qui éprouvent des difficultés
temporaires à rembourser leur prêt. Le
remplacement des prêts garantis et à risque
partagé par des prêts directs n'a pas modifié
l'exemption d'intérêts pour les prêts en difficulté
du point de vue de l'emprunteur. Cependant, on a
changé la méthode d'inscription des coûts
associés. Dans le cas des prêts accordés avant le 
1er août 2000, le PCPE indemnise les
établissements de crédit pour la perte d’intérêts
équivalente au montant d’intérêts courus dans le
cas de prêts bénéficiant de l’exemption d’intérêts.
Dans le cas de prêts accordés après le 1er août 2000,
un coût d’exemption d’intérêts est inscrit pour
compenser les intérêts courus de prêts directs. À
partir du 1er août 2005, on a haussé les seuils de
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revenu servant à déterminer l'admissibilité à
l'exemption d'intérêts afin qu'un plus grand nombre
d'emprunteurs puissent bénéficier de cette option. 

Réduction de la dette en cours de remboursement
L’option de réduction de la dette en cours de
remboursement (RDR) aide les emprunteurs qui
éprouvent des difficultés à long terme à rembourser
leur prêt. La RDR est un programme fédéral d’aide
au remboursement par lequel le gouvernement du
Canada réduit le principal impayé d’un prêt
d’études canadien d’un emprunteur admissible
jusqu’à un niveau abordable après épuisement de
l’option d’exemption d’intérêts, et seulement cinq
années après que l’emprunteur a quitté ses études. À
partir du 1er août 2005, le montant maximal d’aide
sous forme de RDR a été fixé à 26 000 $, qui est
offert aux emprunteurs admissibles sous la forme
d’une réduction initiale allant jusqu’à 10 000 $,
d’une deuxième réduction allant jusqu’à 10 000 $, et
d’une réduction finale allant jusqu’à 6 000 $. Dans le
cas de prêts accordés avant le 1er août 2000, le PCPE
paye à l’établissement de crédit le montant du
principal de la dette de l’étudiant correspondant à la
réduction accordée par le gouvernement du Canada
dans le cadre de la RDR. Dans le cas de prêts
accordés après le 1er août 2000, le gouvernement du
Canada radie une portion du principal du prêt.  

Paiements des demandes de remboursement et
radiation de la dette
Depuis le début du programme en 1964, et jusqu’au
31 juillet 1995, le gouvernement garantissait
complètement tous les prêts accordés aux étudiants
par des prêteurs privés. Le gouvernement
rembourse les prêteurs privés dans le cas de
n’importe lequel de ces prêts qui font l'objet d'un
défaut de paiement (c'est-à-dire que dans certaines
conditions, les prêteurs peuvent réclamer tout
montant de principal ou d'intérêts, qui n'a pas été
complètement remboursé, après quoi, les Services de
recouvrement de l'Agence du revenu du Canada
(ARC) tenteront de récupérer ces montants)39.

Les arrangements à risque partagé permettaient
aussi aux prêts accordés à partir du 1er août 1995
jusqu’au 31 juillet 2000 d’être garantis dans certaines
conditions particulières. Ces arrangements couvrent
les coûts associés aux garanties de prêts. 

Conformément à la Loi fédérale sur les prêts aux
étudiants, et à la Loi fédérale sur l’aide financière aux
étudiants, le gouvernement assume le plein montant
du principal impayé plus les intérêts courus en cas
de décès de l’emprunteur, ou si ce dernier est atteint
d’une invalidité permanente et incapable de
rembourser le prêt sans privation excessive. 

Coût associé à une créance irrécouvrable
Dans le cadre des prêts directs, le gouvernement est
le propriétaire des prêts accordés aux étudiants, et
doit les inscrire comme actifs. En conséquence, les
principes comptables généralement reconnus exigent
l’établissement d’une provision pour les pertes
futures associées à ces prêts. La provision doit être
établie pendant l'année au cours de laquelle les prêts
sont accordés, même si les pertes peuvent survenir
plusieurs années plus tard. Les données représentent
le coût annuel relativement aux provisions pour les
créances irrécouvrables et pour la réduction de la
dette en cours de remboursement pour les prêts
directs.  

Paiements compensatoires aux provinces et aux
territoires non participants
Les provinces et les territoires peuvent choisir de ne
pas participer au PCPE. Ces provinces et ces
territoires reçoivent des paiements compensatoires
pour alléger le coût de l’exécution d’un programme
semblable d’aide financière aux étudiants.  

39. Dans le cadre d’une annonce effectuée le 1er août 2005, les activités de perception ont été transférées de Développement social Canada à l’Agence
du revenu du Canada.
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(en millions de dollars)

Revenus

Intérêts gagnés sur les prêts directs 174,3 226,6 286,6 315,7

Sommes récupérées sur les prêts garantis 91,3 76,2 63,7 66,8

Sommes récupérées sur les reprises de prêts 9,6 11,0 13,6 13,1

Total des revenus 275,2 313,8 363,9 395,6

Dépenses

Paiements de transfert

Subventions canadiennes pour études et pour l'accès aux études 66,8 64,5 128,0 129,7

Administration des prêts

Frais de recouvrement a 13,4 14,8 19,4 13,6

Coûts des fournisseurs de services 41,0 46,0 66,3 50,2

Prime de risque 11,7 5,5 7,5 2,7

Reprise de prêts 4,3 4,2 4,9 4,3

Frais d'administration des provinces et territoires 8,8 9,4 15,7 13,9

Total des frais d'administration des prêts 79,2 79,9 113,8 84,7

Coût de l'aide gouvernementale

Avantages consentis aux étudiants

Frais d'intérêts liés aux emprunts (classe A) b 148,6 163,8 173,4 159,3

Frais liés aux emprunts pendant le remboursement (classe B) b 68,1 96,6 164,3 111,4

Bonification d'intérêts pendant les études 27,4 16,1 13,8 12,1

Exemption d'intérêts b 73,8 63,2 66,8 67,2

Réduction de la dette en cours de remboursement 10,7 27,1 20,7 31,4

Réclamations payées et prêts pardonnés 34,8 27,7 17,9 24,8

Créances irrécouvrables c

Réduction de la dette en cours de remboursement 11,5 11,5 12,2 13,3

Créances irrécouvrables 193,3 456,2 219,7 297,2

Total du coût de l'aide gouvernementale 568,2 862,2 688,8 716,7

Total des dépenses 714,2 1006,6 930,6 931,1

Résultats d'exploitation nets 439,0 692,8 566,7 535,5

Paiements compensatoires aux provinces non participantes d 244,8 175,8 146,6 158,2

Résultats d'exploitation finaux 683,8 868,6 713,3 693,7

Dépenses réelles 2005-2206
2003-2004 2004-2005 Prévision Dépenses réelles

Tableau 11 : Ventilation consolidée du programme canadien de prêts aux étudiants – programmes combinés 

a. Ces coûts sont associés aux prêts d’études canadiens directs, mais sont assumés par Développement social Canada (DSC).
b. Ces coûts sont associés aux prêts d’études canadiens directs, mais sont assumés par le ministère des Finances.
c. Cela représente les dépenses annuelles relatives aux provisions pour les créances irrécouvrables et la réduction de la dette en cours de

remboursement comme l’exige la comptabilité d’exercice. Les dépenses relatives aux créances irrécouvrables de 2004-2005 incluent un
rajustement de 257,1 millions de dollars suivant la révision du taux relatif aux créances irrécouvrables publié par le Bureau de l’actuaire en
chef dans le Rapport actuariel sur le Programme canadien de prêts aux étudiants au 31 juillet 2004. Ce rajustement est rétroactif au début
du régime de financement direct (2000).

d. Depuis 2003-2004, ces données représentent les dépenses annuelles comptabilisées en vertu de la méthode de comptabilité d’exercice
plutôt que le montant réel versé aux provinces non participantes. En 2005-2006, le montant total des versements compensatoires a été de
161,3 millions de dollars.
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9. ANNEXES

Prêts directs (93 p. 100)

Prêts à risques partagés (6 p. 100)
Prêts garantis (1 p. 100)

Prêts - aux études au 31 mars 2006

Source: Bureau du contrôleur, Services financiers et administratifs
Exercice : du 1er avril au 31 mars

Prêts directs (49 p. 100)

Prêts à risques partagés
(48 p. 100)

Prêts garantis (3 p. 100)

Prêts - en remboursement au 31 mars 2006

ANNEXE A
PORTEFEUILLE DES PRÊTS D’ÉTUDES CANADIENS

Au 31 mars

2003

2004

2005

2006

Total des prêts
Prêts garantis Prêts à risques partagés Prêts directs (Garantis, à risques partagés et directs)

83,8 514,0 887,2 4 574,6 2 875,1 1 247,3 3 846,1 6 335,9 10 182,0

58,2 386,0 584,6 4 162,4 3 339,1 2 079,2 3 981,9 6 627,6 10 609,5

38,8 287,0 392,9 3 656,8 3 645,0 2 602,7 4 076,7 6 546,5 10 623,2

26,1 214,4 263,1 3 165,9 4 154,4 3 225,3 4 443,6 6 605,6 11 049,2

Du 31 mars 2003 au 31 mars 2006 (en M$)

Prêts  en 
cours de

remboursement

Prêts - aux
études et en

remboursement

Prêts
d’emprunteurs

aux études

Prêts  en 
cours de

remboursement

Prêts
d’emprunteurs

aux études

Prêts  en 
cours de

remboursement

Prêts
d’emprunteurs

aux études

Prêts  en 
cours de

rembourse-
ment

Prêts
d’emprunteurs

aux études
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État civil 

Célibataire

Marié

Autre

Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

285 065 1 342,3 4 709 

31 263 169,0 5 405 

20 928 117,5 5 615 

337 256 1 628,8 4 829 

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

295 916 1 612,4 5 449

28 516 187,9 6 590

19 206 134,7 7 013

343 638 1 935,0 5 631

ANNEXE B
EMPRUNTEURS SELON L’ÉTAT CIVIL

État civil des emprunteurs aux études à temps plein

État civil 

Célibataire

Marié

Autre

Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

1 810 3,2 1 783

462 0,9 1 905

300 0,5 1 727 

2 572 4,6 1 798

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

1 489 2,6 1 769

358 0,7 1 921

280 0,5 1 768

2 127 3,8 1 795

État civil des emprunteurs aux études à temps partiel

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Année de prêt : 1er août – 31 juillet
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Âge

Moins de 21 

de 22 à 25 ans

de 26 à 29 ans 

30 ans et plus

Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

158 171 691,5 4 372

100 423 507,8 5 056

35 193 189,9 5 397

43 469 239,6 5 511 

337 256 1 628,8 4 829 

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

164 524 808,7 4 915

102 284 616,5 6 027

35 250 230,0 6 525

41 580 279,8 6 730

343 638 1 935,0 5 631

ANNEXE C
EMPRUNTEURS SELON L’ÂGE

Emprunteurs aux études à temps plein selon l’âge

Âge

Moins de 21 

de 22 à 25 ans

de 26 à 29 ans 

30 ans et plus

Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

711 1,3 1 760

642 1,1 1 779

368 0,7 1 901

851 1,5 1 800 

2 572 4,6 1 798

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

334 0,6 1 683

652 1,2 1 793

351 0,6 1 714

790 1,5 1 878

2 127 3,8 1 795

Emprunteurs aux études à temps partiel selon l’âge

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Année de prêt : 1er août – 31 juillet
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Sexe

Femme

Homme

Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

202 364 987,9 4 882

134 892 640,9 4 751 

337 256 1628,8 4 829 

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

206 412 1180,7 5 720

137 226 754,3 5 497

343 638 1935,0 5 631

ANNEXE D
EMPRUNTEURS SELON LE SEXE

Emprunteurs aux études à temps plein selon le sexe

Sexe

Femme

Homme

Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

1 732 3,1 1 808

840 1,5 1 780

2 572 4,6 1 798

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

1 462 2,6 1 805

663 1,2 1 771

2 127 3,8 1 795

Emprunteurs aux études à temps partiel selon le sexe

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Année de prêt : 1er août – 31 juillet
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Niveau d'études

Doctorat 

Maîtrise

Premier cycle
Ne menant pas à 
un diplôme
Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

2 622 16,9 6 439

11 902 70,8 5 948

189 949 908,1 4 781

132 783 633,0 4 767

337 256 1 628,8 4 829

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

2 699 21,0 7 760

11 953 86,1 7 209

197 417 196,4 5 550

131 569 731,7 5 565

343 638 1 935,0 5 631

ANNEXE E
EMPRUNTEURS SELON LE NIVEAU D’ÉTUDES

Emprunteurs aux études à temps plein selon le niveau d’études

Emprunteurs aux études à temps partiel selon le niveau d’études

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

*Remarque : le nombre d’emprunteurs inférieur à dix a été supprimé.

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Niveau d'études

Doctorat 

Maîtrise

Premier cycle
Ne menant pas à 
un diplôme
Total

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

* 0,0 1 743

75 0,2 2 375

1 114 1,9 1 667

1 379 2,6 1 874

2 572 4,6 1 798

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

* 0,0 1 793

57 0,1 2 296

919 1,6 1 693

1 149 2,1 1 851

2 127 3,8 1 795
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ANNEXE F
MOBILITÉ DE L’EMPRUNTEUR ENTRE LES PROVINCES

Mobilité de l’emprunteur selon la province

Prov./Territoire

T.-N.-L.

Î.-P.É.

N.-É.

N.-B.

Ont.

Man.

Sask.

Alb.

C.-B.

Yn

Total

Demeurés dans leur province Déménagés à l'extérieur de 
Totalou territoire d'origine leur province/territoire d'origine

8 793 84,6 1 602 15,4 10 395

1 971 60,1 1 309 39,9 3 280

12 775 79,6 3 269 20,4 16 044

11 717 75,9 3 717 24,1 15 434

157 130 93,9 10 224 6,1 167 354

7 798 84,9 1 382 15,1 9 180

11 138 78,8 2 994 21,2 14 132

35 383 85,4 6 039 14,6 41 422

52 381 87,6 7 383 12,4 59 764

34 13,5 217 86,5 251

299 120 88,7 38 136 11,3 337 256

No % du total

2004-2005
Emprunteurs 

2005-2006
Emprunteurs 

No % du total

Demeurés dans leur province Déménagés à l'extérieur de 
Totalou territoire d'origine leur province/territoire d'origine

8 206 85,1 1 434 14,9 9 640

1 967 60,7 1 272 39,3 3 239

12 543 78,9 3 352 21,1 15 895

12 184 76,5 3 734 23,5 15 918

170 900 93,9 11 116 6,1 182 016

7 929 85,2 1 376 14,8 9 305

10 274 77,6 2 971 22,4 13 245

31 891 84,3 5 953 15,7 37 844

49 244 87,5 7 062 12,5 56 306

38 16,5 192 83,5 230

305 176 88,8 38 462 11,2 343 638

No % du total No % du total

*Remarque : le nombre d’emprunteurs inférieur à dix a été supprimé.

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Province/
territoire
offrant
des prêts

T.-N.-L.

Î.-P.-É.

N.-É.

N.-B.

Ont.

Man.

Sask.

Alb.

C.-B.

Yn

Total

Province/territoire d’études

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn QC T.N.-O. CAN.

Reste 
É.-U. du Total

monde

8 206 73 535 213 324 11 14 91 56 * 44 * 9 567 45 28 9 640

47 1 967 463 421 169 * * 32 29 * 29 * 3 169 52 18 3 239

295 283 12 543 1 158 716 32 29 144 117 * 172 * 15 489 314 92 15 895

93 225 1 684 12 184 676 25 30 100 59 * 554 * 15 630 243 45 15 918

159 46 1 543 439 170 900 415 146 905 1 245 * 1 874 * 177 673 2 894 1 449 182 016

* * 93 22 348 7 929 160 252 171 * 65 * 9 056 207 42 9 305

* 9 190 11 289 225 10 274 1 627 317 * 53 * 13 001 201 43 13 245

40 20 542 102 1 427 221 649 31 891 1 645 * 306 * 36 845 698 301 37 844

30 11 328 80 2 090 251 314 2 277 49 244 * 519 * 55 148 703 455 56 306

* * * * 21 * * 55 90 38 * * 226 * * 230

8 882 2 642 17 927 14 632 176 960 9 119 11 629 37 374 52 973 47 3 618 * 335 804 5 360 2 474 343 638

Mobilité des emprunteurs du Programme canadien de prêts aux étudiants en 2005-2006 –
d’une province à l’autre

Année de prêt : 1er août – 31 juillet
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Type 
d'établissement

Université

Collège

Privé

Total*

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

189 780 922,8 4 863

110 559 493,0 4 459

37 259 212,9 5 715

337 256 1 628,8 4 829

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

197 566 1 116,9 5 653

109 397 561,4 5 132

37 020 256,7 6 934

343 638 1 935,0 5 631

ANNEXE G
PRÊTS AUX ÉTUDIANTS À TEMPS PLEIN SELON 
LE TYPE D’ÉTABLISSEMENT

Prêts aux étudiants à temps plein selon le type d’établissement

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

*Remarque : Le nombre global d’emprunteurs par établissement est légèrement supérieur au nombre total, étant donné que les
emprunteurs pourraient détenir des prêts dans plus d’un type d’établissement.

ANNEXE H
PRÊTS AUX ÉTUDIANTS À TEMPS PARTIEL PAR 
PROVINCE/TERRITOIRE ET TYPE D’ÉTABLISSEMENT 

Emprunteurs aux études à temps partiel par province/territoire

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

19 26,0 1 368

52 117,8 2 189

194 398,8 2 042

102 146,3 1 427

628 1 214,8 1 917

166 317,2 1 882

86 174,7 2 031

651 951,1 1 446

229 502,2 2 195

* 0,0 0

2 127 3 849,0 1 795

Prov./Territoire

T.-N.-L.

Î.-P.-É.

N.-É.

N.-B.

Ont.

Man.

Sask.

Alb.

C.-B.

Yn

Total

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

*Remarque : le nombre d’emprunteurs inférieur à dix a été supprimé.

30 37,5 1 250

49 143,5 2 929

213 429,3 2 015

110 171,2 1 556

679 1 316,2 1 938

167 336,6 2 015

149 347,6 2 333

932 1 248,0 1 339

242 591,9 2 446

* 2,5 2 465

2 572 4 624,2 1 798
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Type 
d'établissement

Université

Collège

Privé

Total*

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

11 287 2,3 1 775

1 016 1,5 1 300

269 0,8 3 020

2 572 4,6 1 798

2004-2005 2005-2006

Nombre d'emprunteurs Valeur des prêts (en M$) Moyenne ($)

1 041 1,8 1 736

861 1,3 1 533

225 0,7 3 064

2 127 3,8 1 795

Emprunteurs aux études à temps partiel par type d’établissement

*Remarque : Le nombre global d’emprunteurs par établissement est légèrement supérieur au nombre total, étant donné que les
emprunteurs pourraient détenir des prêts dans plus d’un type d’établissement.

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

ANNEXE I
ENDETTEMENT RELATIF AU PRÊT D’ÉTUDES CANADIEN

Niveau d'endettement ($) 2004-2005 2005-2006

Moins de 5 000 24 p. 100 22 p. 100

de 5 000 à 9 999 34 p. 100 34 p. 100

de 10 000 à 14 999 18 p. 100 17 p. 100

Plus de 15 000 25 p. 100 26 p. 100

Dette moyenne ($) 11 051 11 323

Répartition de l’endettement relatif au prêt 
d’études canadien 

Province/territoire 2004-2005 2005-2006

Alberta 10 606 10 793

Colombie Britannique 11 007 11 665

Manitoba 9 755 9 579

Nouveau-Brunswick 11 609 12 349

Terre-Neuve-et-Labrador 12 373 12 643

Nouvelle-Écosse 13 311 13 702

Ontario 10 781 10 894

Île-du-Prince-Édouard 13 025 13 285

Saskatchewan 11 632 12 020

Yukon 11 216 11 302

Total 11 051 11 323

Endettement moyen par province/territoire ($)

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Remarque : Les données ne représentent que le prêt d’études canadien. Il est possible que l’emprunteur détienne un prêt du gouvernement provincial
ou d’une institution privée (banque).

Type d'établissement 2004-2005 2005-2006

Université 14 342 14 708

Collège 8 845 9 020

Privé 8 331 8 463

Total 11 051 11 323

Endettement moyen par type d’établissement ($)

Age 2004-2005 2005-2006

21 ans et moins 5 704 5 852

de 22 à 25 ans 10 439 10 664

de 26 à 29 ans 14 010 14 217

30 ans et plus 13 055 13 548

Total 11 051 11 323

Endettement moyen selon l’âge ($)
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Sexe 2004-2005 2005-2006

Femme 11 257 11 527

Homme 10 763 11 040

Total 11 051 11 323

Endettement moyen selon le sexe ($)

Âge Université Collège Privé

21 ans et moins 5 842 5 458 6 859

de 22 à 25 ans 12 908 8 532 8 465

de 26 à 29 ans 17 198 11 545 9 761

30 ans et plus 19 440 11 676 8 640

Total 14 708 9 020 8 463

Endettement moyen selon le groupe d’âge et le type d’établissement pour l’année de prêt 2005–2006 ($)

Sexe Université Collège Privé

Femme 15 009 9 565 8 286

Homme 14, 300 8 326 8 848

Total 14 708 9 020 8 463

Endettement moyen selon le sexe et le type d’établissement pour l’année de prêt 2005–2006 ($)

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Remarque : Les données ne représentent que le prêt d’études canadien. Il est possible que l’emprunteur détienne un prêt du
gouvernement provincial ou d’une institution privée (banque).

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Année de prêt : 1er août – 31 juillet
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ANNEXE J
EXEMPTION D’INTÉRÊTS

Type d'établissement 2004-2005 2005-2006

Université 45 017 45 965

Collège 39 967 38 447

Privé 23 049 17 849

Inconnu 155 77

Total 108 188 102 338

Bénéficiaires d’une exemption d’intérêts selon le type d’établissement   

Sexe 2004-2005 2005-2006

Femme 69 407 66 569

Homme 38 626 35 692

Inconnu 155 77

Total 108 188 102 338

Bénéficiaires d’une exemption d’intérêts selon le sexe

Province 2004-2005 2005-2006

T.-N.-L. 7 243 6 725

Î.-P.-É. 1 098 1 181

N.-É. 8 052 7 142

N.-B. 6 601 6 523

Ont. 50 324 49 535

Man. 2 709 2 272

Sask. 4 695 4 109

Alb. 9 823 8 652

C.-B. 17 337 16 031

Yn 40 45

Inconnu 266 123

Total 108 188 102 338

Bénéficiaires d’une exemption d’intérêts par province/territoire

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Année de prêt : 1er août – 31 juillet

Année de prêt : 1er août – 31 juillet
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Année de prêt : 
Du 1er août au 31 juillet.

Bonification d’intérêts pendant les études :
Une caractéristique majeure de l’aide fédérale aux
étudiants réside dans le fait que les étudiants
emprunteurs n’ont pas à payer l'intérêt sur leur prêt
aussi longtemps qu'ils poursuivent leurs études à
temps plein et, dans le cas de prêts accordés avant le
1er août 1993, pendant six mois après la fin des
études. Conformément aux programmes de prêts
garantis et à risque partagé, le gouvernement paye
l’intérêt à l’établissement de crédit au nom de
l’étudiant. 

Centre de service national de prêts aux
étudiants (CSNPE) : 
Le CSNPE constitue le principal point de contact
pour les emprunteurs qui souhaitent de l’aide dans
la gestion de leur dette. Le Centre sert aussi les
emprunteurs au cours des différentes phases du
cycle de prêt, soit à partir du moment où le prêt est
accordé jusqu’à l’étape de remboursement, en
passant par la gestion de la dette. 

Consolidation : 
La consolidation survient lorsque l’emprunteur
quitte la phase des études et entre dans celle du
remboursement.

Emprunteurs en cours de remboursement :
Les emprunteurs en cours de remboursement sont
ceux qui ont terminé leurs études postsecondaires
depuis au moins six mois, et doivent commencer à
rembourser leur(s) prêt(s) d’études canadien(s). 

Emprunteurs en période de grâce : 
La période de six mois entre la fin des études d’un
emprunteur et le moment où il doit commencer à
rembourser sa dette est désignée période de grâce.
L’intérêt du prêt commence à s’accumuler au cours
de cette période, mais aucun paiement n’est exigé. 

Emprunteurs qui poursuivent leurs études :
Les emprunteurs qui poursuivent leurs études sont
ceux qui fréquentent encore un établissement
d’enseignement postsecondaire, ou qui ont terminé
leurs études depuis moins de six mois (période de
grâce).

Ententes d’intégration : 
Le PCPE a conclu des ententes d’intégration avec
l’Ontario, le Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-
Labrador et la Saskatchewan. Les étudiants de ces
provinces peuvent effectuer les paiements de
remboursement des prêts directs fédéraux et
provinciaux simultanément. 

Études postsecondaires :
Les études postsecondaires comprennent celles
offertes dans des établissements d’enseignement
publics (université ou collège communautaire), et
des établissements d’enseignement privés (école de
métiers, école privée de formation professionnelle
ou collège carrière).

Exemption d’intérêts :
On peut obtenir de l'aide pour couvrir l'intérêt du
prêt et suspendre les paiements du principal des
prêts en cours de remboursement, pour une période
allant jusqu'à 54 mois, dans le cas d'emprunteurs qui
éprouvent des difficultés temporaires à rembourser
leur prêt. À partir du 1er août 2005, on a haussé les
seuils de revenu servant à déterminer l'admissibilité
à l'exemption d'intérêts afin qu'un plus grand
nombre d'emprunteurs puissent bénéficier de
l'exemption d'intérêts.

Loi fédérale sur l’aide financière aux
étudiants (LFAFE) : 
Adoptée en 1995 pour permettre les arrangements à
risque partagé entre le gouvernement et les
institutions financières participantes. 

PCPE :
Programme canadien de prêts aux étudiants.

10. GLOSSAIRE
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Prêts à risque partagé :
En 1995, on a adopté la Loi fédérale sur l’aide financière
aux étudiants (LFAFE) pour administrer le régime de
prêts à risque partagé dans le cadre duquel les
institutions financières assumaient la responsabilité
du risque possible de défauts de remboursement, et
obtenaient en retour un paiement fixe du
gouvernement.

Prêts directs :
À partir du mois d’août 2000, le gouvernement
fédéral finance directement les prêts et a conclu une
entente contractuelle avec les fournisseurs de
services à titre de tiers pour administrer le processus
d’emprunt. La Loi fédérale sur l’aide financière aux
étudiants et son règlement ont été modifiés en 2000
pour permettre le financement direct des prêts. 

Prêts garantis : 
Entre 1964 et 1994, les étudiants avaient accès à
l’aide financière par l’intermédiaire des banques et
des caisses populaires sous la forme de prêts
garantis à 100 p. 100 par le gouvernement. 

Réduction de la dette en cours de
remboursement (RDR) : 
La RDR est un programme fédéral d’aide au
remboursement par lequel le gouvernement du
Canada réduit le principal impayé d’un prêt
d’études canadien d’un emprunteur admissible
jusqu’à un niveau abordable après épuisement de
l’option d’exemption d’intérêts, et seulement cinq
années après que l’emprunteur a quitté ses études. À
partir du 1er août 2005, le montant maximal d’aide à
titre de RDR a été fixé à 26 000 $, offert aux
emprunteurs admissibles sous la forme d’une
réduction initiale allant jusqu’à 10 000 $, d’une
deuxième réduction allant jusqu’à 10 000 $, et d’une
réduction finale allant jusqu’à 6 000 $. Dans le cas de
prêts accordés avant le 1er août 2000, le PCPE paye à
l’établissement de crédit le montant du principal de
la dette de l’étudiant correspondant à la réduction
accordée par le gouvernement du Canada dans le
cadre de la RDR. Dans le cas de prêts accordés après
le 1er août 2000, le gouvernement du Canada radie
une portion du principal du prêt.

Révision des modalités :
La révision des modalités est une option qui offre à
l’emprunteur de la flexibilité dans la gestion du
remboursement de son prêt en tenant compte de sa
situation financière. Cette option peut être utilisée
comme mesure de gestion de la dette conçue pour
réduire les mensualités, ou pour augmenter les
paiements afin que l’emprunteur puisse rembourser
complètement son prêt plus rapidement. 

Subventions canadiennes pour études : 
Les subventions canadiennes pour études (SCE)
améliorent l’accès aux études postsecondaires en
offrant une aide financière non remboursable aux
étudiants de niveau postsecondaire. Quatre types de
subventions canadiennes pour études sont
disponibles pour aider : 1) les étudiants ayant une
invalidité permanente, à payer les dépenses
nécessaires aux études, qui sont liées à une
incapacité (jusqu’à 8 000 $ par année); 2) les
étudiants qui ont des personnes à charge (jusqu’à 
3 120 $ pour les étudiants à temps plein, et jusqu’à 
1 920 $ pour les étudiants à temps partiel, par
année); 3) les étudiants à temps partiel qui ont des
besoins manifestes (jusqu’à 1 200 $ par année); et 4)
les femmes dans certains champs d’études au niveau
du doctorat (jusqu’à 3 000 $ par année pendant une
période maximale de trois ans).

Subventions canadiennes pour l’accès aux
études : 
Les subventions canadiennes pour l’accès aux études
(SCAE) améliorent l’accès à l’éducation
postsecondaire en offrant une aide financière non
remboursable aux étudiants de niveau
postsecondaire. Deux subventions canadiennes pour
l’accès aux études sont offertes depuis le 1er août
2005 pour aider : 1) les étudiants issus d’une famille
à faible revenu, qui commencent leur première
année d’études postsecondaires (50 p. 100 des frais
de scolarité, jusqu’à 3 000 $); et 2) les étudiants ayant
une invalidité permanente afin de contribuer aux
dépenses liées aux études et au logement (jusqu’à 
2 000 $ par année). 


